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Déroulé de la présentation

Rappel des principaux objectifs de la révision et du projet de territoire (PADD)
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La transcription règlementaire

➢ Le zonage et le règlement
➢ Les secteurs de projets (OAP).

Les prochaines étapes

Temps d’échanges
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Les objectifs de la révision et le PADD



Quels grands objectifs pour cette révision du PLU ?

Plusieurs grands objectifs pour la révision :
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Conforter les caractéristiques actuelles de la 
commune, la préserver d’une trop forte 
densification urbaine tout en accompagnant les 
projets

Mieux prendre en compte les spécificités des 
secteurs de la commune, et notamment le 
patrimoine bâti et paysager

Un PLU approuvé récemment (en 2019), mais qui ne répond pas suffisamment aux attentes, et aux 
objectifs et ambitions portés par les élus :

Développer une mixité sociale et 
générationnelle au sein de la commune, 
notamment sur les sites de projet

Valoriser la nature en ville, les espaces naturels 
et la biodiversité, conforter le développement 
durable à l’échelle de la commune

Mettre en œuvre une forte dynamique de 
concertation, pour un PLU partagé
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 



Structure générale du PADD
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Les grandes orientations
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Les grandes orientations
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Les grandes orientations
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Cartographie de synthèse
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La transcription règlementaire
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La transcription règlementaire

Des Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

Un plan de zonage Un règlement

Les orientations du PADD doivent être retranscrites au sein du dispositif règlementaire qui se compose :

Les OAP permettent de décliner 
des orientations spécifiques soit 
sur des secteurs particuliers, 
soit sur des thématiques 
définies

Le plan de zonage permet de 
délimiter différentes zones en 
fonction de leurs natures et 
spécificités (zones urbaines, zones de 
centralité, zones résidentielles, zones 
naturelles, zones agricoles, etc.)

Il permet de définir, pour 
chaque zone, le type de 
construction que l’on peut 
réaliser ainsi que les règles 
d’urbanisme (hauteur, 
emprise, implantation, etc.)
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La transcription règlementaire

Préservation 
des zones A et N

Passage de 2 (UB et UC) 
à 5 zones résidentielles 

(UB 1,2,3,4,5)

Maintien d’une zone 
de centre bourg (UA)

Maintien des 
zones UD au 

niveau de l’Abbaye 



Le PADD
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Vauhallan, un village au cœur d’un 
écrin naturel, agricole et forestier

Un dispositif règlementaire et un zonage 
élaborés en s’appuyant sur : 

• La préservation de l’écrin naturel, agricole 
et paysager

La transcription règlementaire

Le plan de zonage du PLU révisé :

Protections des grandes entités 
naturelles et agricoles :
➢ Zonage N et A



Le PADD

19

Vauhallan, un village au cœur d’un 
écrin naturel, agricole et forestier

La transcription règlementaire

Un OAP trame verte et bleue qui précise 
et détaille les orientations concernant : 

• La limitation de l’exposition des habitants 
aux risques naturels

• La préservation des principaux espaces 
naturels de la commune

• La valorisation des espaces de transition 
entre espaces urbains et naturels, des vues 
sur les grands paysages, ainsi que du 
patrimoine bâti

• Le développement des mobilités actives
• L’accompagnement sur la transition 

énergétique du bâti



Le PADD
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Un dispositif règlementaire et un zonage 
élaborés en s’appuyant sur : 

• La préservation des espaces de nature en 
ville (cœurs d’îlots…)

La transcription règlementaire

Protection des cœurs d’ilot vert :
➢ Espaces paysagers protégés

Vauhallan, une commune à forts 
enjeux patrimoniaux et écologiques



Les principales règles en zone UA :

Le PADD La transcription règlementaire

Vauhallan, une commune à forts 
enjeux patrimoniaux et écologiques

Un dispositif règlementaire et un zonage 
élaborés en s’appuyant sur : 

• La prise en compte des spécificités 
historiques, architecturales et paysagères 
des différents quartiers et ensembles 
urbains de la ville.

UA



Secteur 1

Secteur 3

Secteur 2

Secteur 4

Secteur 5Un dispositif règlementaire et un zonage 
élaborés en s’appuyant sur : 

• Le travail sur la densité des espaces bâtis à partir 
du naturel et la déclinaison de plusieurs zones 
urbaines en fonction de leurs caractéristiques 
bâties

Le PADD La transcription règlementaire

Vauhallan, une commune à forts 
enjeux patrimoniaux et écologiques

Terrains : 2 370 m²
Emprise bâtie : 8% 

Terrains : 647 m²
Emprise bâtie : 17,3% 

Terrains : 877 m²
Emprise bâtie : 16,3% 

Terrains : 622 m²
Emprise bâtie : 23,6%

Terrains : 1 484 m²
Emprise bâtie : 10,4% 

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5

Terrains 622 m² 647m² 877m² 1484m² 2370m²

Emprise 23,6% 17,3% 16,3% 10,4% 8%



Constat, état des lieux actuel par secteur :

Zonage / règlement

Le PADD La transcription règlementaire

Vauhallan, une commune à forts 
enjeux patrimoniaux et écologiques

UB 1 UB 2 UB 3 UB 4 UB 5

Emprise 30% 25% 20% 15% 10%

Pleine 
terre

55% 60% 65% 70% 75%

Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5

Terrains 622 m² 647m² 877m² 1484m² 2370m²

Emprise 23,6% 17,3% 16,3% 10,4% 8%

Un dispositif règlementaire et un zonage 
élaborés en s’appuyant sur : 

• Le travail sur la densité des espaces bâtis à partir 
du naturel et la déclinaison de plusieurs zones 
urbaines en fonction de leurs caractéristiques 
bâties



Les principales règles en zone UB :

Le PADD La transcription règlementaire

Vauhallan, une commune à forts 
enjeux patrimoniaux et écologiques

Un dispositif règlementaire et un zonage 
élaborés en s’appuyant sur : 

• Le travail sur la densité des espaces bâtis à partir 
du naturel et la déclinaison de plusieurs zones 
urbaines en fonction de leurs caractéristiques 
bâties

UB1, 2, 3 : 
terrain < 12m de large : sur 2 limites possibles 
terrain > 12m de large : sur une limite maxi. 
UB4 et 5 : retrait de toutes les limites
Tout le UB : 
distances de retrait : pas de vues 3m // vues 8m
Retrait obligatoire du fond de parcelle de 8m
Retrait spécifique des zones N et A de 6m (UB1 
et 2) // 10m (UB3, 4, 5)

Emprise au sol par bâtiment isolé : 250m² max.
Logements comptabilisé SRU : bonus de +50%



Le PADD La transcription règlementaire

Vauhallan, une commune à forts 
enjeux patrimoniaux et écologiques

Un dispositif règlementaire et un zonage 
élaborés en s’appuyant sur : 

• La prise en compte des spécificités 
historiques, architecturales et paysagères 
des différents quartiers et ensembles 
urbains de la ville.

UC

Les principales règles en zone UC :

Mise en place d’un périmètre 
d’attente (PAPAG) 
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Vauhallan, un territoire solidaire et 
dynamique, attentif à l’équilibre

Un dispositif règlementaire, et notamment des 
OAP sectorielles qui déclinent les orientations du 
PADD, en particulier concernant ce troisième axe, 
avec les OAP : 

• Centre-Village
• Chemin de Limon
• Hameau de Limon

Le PADD La transcription règlementaire
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Vauhallan, un territoire solidaire et 
dynamique, attentif à l’équilibre

Le PADD La transcription règlementaire

Les orientations de l’OAP :

OAP centre village :
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Vauhallan, un territoire solidaire et 
dynamique, attentif à l’équilibre

Le PADD La transcription règlementaire

Les orientations de l’OAP :OAP chemin de Limon :
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Vauhallan, un territoire solidaire et 
dynamique, attentif à l’équilibre

Le PADD La transcription règlementaire

OAP hameau de Limon :

Les orientations de l’OAP :
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Les prochaines étapes



Les grandes étapes de la procédure
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Approbation du PLU 
révisé en Conseil 

Municipal
(juin 2025)

Phase d’élaboration des différentes pièces Phase administrative

Diagnostic et projet 
de territoire

Débat du PADD 
en Conseil Municipal

(31 mars 2022)

Arrêt du PLU révisé en 
Conseil Municipal
(17 octobre 2024)

Dispositif réglementaire et OAP

Consultation 
des PPA

Enquête publique 
et rapport du 
commissaire 
enquêteur

Concertation avec les habitants, associations, personnes 
publiques associées…

1er trimestre 
2025
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